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TOUT LE QUÉBEC ÉTAIT D'ACCORD POUR INSTAURER UN 

RÉGIME UNIVERSEL D'ASSURANCE-MÉDICAMENTS, MAIS LA 

FACTURE AUX PERSONNES APPAUVRIES EST SALÉE. SI ON NE 

CONTRÔLE PAS LE PRIX DES MÉDICAMENTS, ELLE POURRAIT 

L'ÊTRE BIEN DAVANTAGE ET LE RÉGIME POURRAIT BIEN 

S'EMBALLER. 

Qui a dit que l'État-providence était tombé en dé 
suétude? Avec la Loi sur l'assurance-médicaments (loi 
33), entrée en vigueur partiellement depuis le 1er 

août dernier, on respecte la vision directrice et une recom­
mandation précise de la Commission Castonguay-Nepveu 
(1970). Après l'assurance-maladie et l'assurance-hospitali-
sation, on se décide, avec 25 ans de retard, à poser la 
troisième pierre du système de santé publique. Mais la 
providence n'est plus ce qu'elle était... 

Le virage ambulatoire n'est pas étranger à la mise en branle 
expeditive de cette assurance-médicaments. Le coût accru 
de la médication, comme nouveau mode thérapeutique ou 


